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JUGEMENT 
(sur la demande pour autorisation d'exercer une action collective contre de 

nouvelles parties) 

[1] L'Association des jeunes victimes de l'Eglise ( « l'AJVE ») demande l'autorisation 
au Tribunal d'ajouter les intimees comme defenderesses a sa demande de compensation 
pour les victimes de Paul-Andre Harvey. 

[2] Celui-ci aurait utilise sa position d'autorite au sein de l'Eglise catholique pour les 
abuser sexuellement dans diverses paroisses du diocese de Chicoutimi entre 1962 et 
2002. 

[3] Le 3 mai 2016, cette Cour autorisait l'exercice de cette action collective centre 
Paul-Andre Harvey et la Corporation episcopale catholique romaine de Chicoutimi (la 
« Corporation » ). 

[4] La responsabilite de l'Eveque catholique romain de Chicoutimi, de neuf fabriques 
du diocese de Chicoutimi et de !'Assurance mutuelle des Fabriques de Quebec est 
maintenant aussi recherchee par l'AJVE, d'ou la presente demande d'autorisation a leur 
egard. 

1. CONTEXTE 

[5] Paul-Andre Harvey, ordonne pretre catholique romain depuis le 16 juin 1962, a 
exerce son sacerdoce dans diverses paroisses du diocese de Chicoutimi jusqu'a sa 
retraite en 2002. 

[6] Le 16 juin 2015, ii a reconnu sa culpabilite relativement a 39 chefs d'accusation 
d'attentat a la pudeur et d'agressions sexuelles pour des gestes commis entre 1963 et 
1983 sur 39 jeunes filles. 

[7] Selan la demanderesse, ces agressions auraient ete perpetuees alors qu'il 
accomplissait les taches liees a ses fonctions telles que definies par le diocese de 
Chicoutimi qui decidait, notamment, de ses affectations. 

[8] De fait, Paul-Andre Harvey a ete affecte dans une douzaine de paroisses du 
diocese de Chicoutimi entre 1962 et 1985, lesquelles sont maintenant visees par la 
demande sous la designation de neuf fabriques. 
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[9] En vertu de la Loi sur les fabriques1, chaque paroisse est constituee en fabrique, 
dont l'objet est d'acquerir, de posseder, de detenir et d'administrer des biens aux fins de 
l'exercice de la religion catholique romaine dans la paroisse pour laquelle elle est formee. 

[1 O] L'action collective a ete autorisee contre Paul-Andre Harvey et la Corporation le 
3 mai 2016 pour le compte de « toutes les personnes qui ont ete abusees sexuellement 
par l'abbe Paul-Andre Harvey entre 1962 et 2002 sur le territoire du diocese de 
Chicoutimi ». 

[11] La Cour a alors considere que les quatre criteres de !'article 575 du Code de 
procedure civile requis pour l'autorisation d'une action collective etaient rencontres. 

1.1 . Position des intimees sur la demande d'autorisation 

[12] L'Eveque et !'Assurance mutuelle des Fabriques n'offrent pas de moyens de 
contestation a la demande d'autorisation a leur egard, mais soumettent leurs pretentions 
sur la formulation OU reformulation de !'identification des principales questions a etre 
traitees collectivement et individuellement. 

'[13] Les fabriques contestant la demande d'autorisation a leur egard en soulevant 
!'absence de lien de droit et l'insuffisance des allegations de la demande pour justifier une 
responsabilite comme commettant, et le transfert de responsabilite entre les fabriques. 

[14] Les fabriques soumettent ainsi que les faits allegues par l'AJVE ne paraissent pas 
justifier les conclusions recherchees a leur egard, soit un empechement a l'autorisation, 
puisque le critere de !'article 575 (2) C.p.c. n'est pas rencontre. 

[15] Par ailleurs, les fabriques demandent de preciser la description du groupe deja 
autorise par le jugement de mai 2016, par la description de neuf sous-groupes designant 
chacune des fabriques et la condition pour le membre d'y avoir ete domicilie au moment 
des abus sexuels allegues. 

[16] Voila qui dresse le portrait de la situation soumise au Tribunal a cette etape. 

2. ANALYSE ET DECISION 

2.1. Principes generaux 

[17] L'article 575 C.p.c. enonce quatre conditions qui doivent etre reunies pour que soit 
autorisee une action collective. 

R.L.R.Q., c. F-1. 
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575. Le tribunal autorise l'exercice de !'action collective et attribue le statut 
de representant au membre qu'il designe s'il est d'avis que: 

1° les demandes des membres soulevent des questions de droit ou de fait 
identiques, similaires ou connexes; 

2° les faits allegues paraissent justifier les conclusions recherchees: 

3° la composition du groupe rend difficile ou peu pratique !'application des 
regles sur le mandat d'ester en justice pour le compte d'autrui ou sur la 
jonction d'instance; 

4° le membre auquel ii entend attribuer le statut de representant est en 
mesure d'assurer une representation adequate des membres. 

[Soulignements du Tribunal] 

[18] II est maintenant acquis que les conditions pour l'autorisation d'une action 
collective doivent recevoir une interpretation et une application larges et liberales. Le but 
etant de faciliter l'acces a la justice en vue d'atteindre les objectifs de discussion et 
d'indemnisation des victimes2• 

[19] La Cour supreme et la Cour d'appel enseignent que le Tribunal exerce une 
fonction de filtrage3 et de verification ayant pour but d'ecarter les demandes 
manifestement sans fondement ou futiles a leur face meme4• 

[20] La Cour supreme dans Infineon presente un expose remarquable des principes 
applicables a la procedure d'autorisation appuye de l'historique complet de la 
jurisprudence determinante. La Cour rappelle que les tribunaux superieurs ont toujours 
favorise une interpretation et une application larges des conditions d'autorisation de 
l'action collective afin d'en faciliter l'exercice comme moyen d'atteindre ses objectifs. Elle 
souligne egalement les modifications successives a cette procedure qui temoignent de 
!'intention du legislateur d'en faciliter l'exercice.5 

2 

3 

4 

5 

Vivendi Canada Inc. c. Dell'Aniel/o, [2014] 1 R.C.S. 3, paragr. 55; Marcotte c. Longueuil (Ville), [2009] 
3 R.C.S. 65; Infineon Technologies AG c. Option consommateurs, [2013] 3 R.C.S. 600, paragr. 61. 
Vivendi Canada Inc. c. Dell'Aniel/o, prec., note 2, paragr. 37; Lambert c. Whirlpool Canada l.p., 2015 
QCCA 433, paragr. 11; Charles c. Boiron Canada inc., 2016 QCCA 1716, paragr. 40; Infineon 
Technologies AG c. Option consommateurs, prec., note 2, paragr. 59. 
Infineon Technologies AG c. Option consommateurs, prec., note 2; Vivendi Canada Inc. c. Dell'Anielfo, 
prec., note 3; Charles c. Boiron Canada inc., prec., note 2, paragr. 40. 
Chamberland, Luc {sous la direction de), Le Grand col/ectif- Code de procedure civile, commentaires 
et annotations, « Livre VI - Les voies procedurales particulieres », Vol. 2, Montreal, Editions Yvon Blais, 
2015, p. 2256. 
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[21] Dans les arrets Infineon et Vivendi6, la Cour supreme a precise le fardeau de 
demonstration du demandeur pour satisfaire ce critere specifique en le qualifiant de peu 
eleve et en assimilant le concept d'apparence serieuse de droit a la notion de cause 
defend able. 

[22] Bref, des que les fa its allegues, ten us pour ave res, sont suffisants pour justifier 
prima facie les conclusions recherchees et pour etablir une cause defendable, la 
demande d'autorisation d'exercer une action collective doit etre accordee. 

[23] Le Tribunal tranche done une question procedurale et ne doit pas se pencher sur 
le fond du litige qui s'ouvre seulement apres l'autorisation obtenue. 

* * * 

[24] Comme l'ajout de defendeurs est assujetti aux conditions d'autorisation et que la 
Cour a deja autorise l'action collective a l'egard de Paul-Andre Harvey et la Corporation 
pour des questions de droit ou de faits identiques ou connexes, ce jugement portera 
essentiellement sur la question de savoir si les faits allegues paraissent justifier les 
conclusions recherchees a l'encontre des parties qu'on demande d'ajouter7, soit le 
2e critere de !'article 575 C.p.c. 

[25] A cet egard, tout recemment, la Cour d'appel a reitere le principe de la discretion 
du Tribunal pour decider des criteres a analyser en fonction de la nature du recours et 
des conclusions recherchees par l'ajout de defendeurs8. 

[1 O] Le juge qui decide de l'ajout de defendeurs a une action collective 
deja autorisee doit examiner les prescriptions generales relatives a 
l'amendement (art. 206 C.p.c.). et celles plus specifiques a !'action 
collective (art. 585 C.p.c.). Sur ce point, !'article 585 C.p.c. ne differe pas 
de !'article 1016 a. C.p.c., en ce que le juge possede une large discretion 
pour decider quels criteres doivent etre examines pour s'assurer que la 
modification est compatible avec le moyen de procedure qu'est !'action 
collective. Le legislateur prevoit d'ailleurs que le juge peut imposer les 
conditions qu'il estime necessaires pour proteger les droits des membres. 

[11] En consequence, le juge n'a pas a refaire systematiquement 
!'analyse des quatre criteres. Chaque cas etant un cas d'espece, la 
verification des criteres variera en fonction de la nature du recours et des 
conclusions recherchees par l'ajout des defendeurs. 

6 Infineon Technologies AG c. Option consommateurs, prec., note 2; Vivendi Canada Inc. c. Dell'Aniello, 
prec., note 2. 

7 Bayard c. St-Gabriel (Ville de), 2006 aces 2695, paragr. 8, 11, 12; Deraspe c. Zinc electrolytique du 
Canada /tee, 2014aces1182, paragr. 85. 

8 Lambert (Gestion Peggy) c. 2993821 Canada inc. (Ecolait /tee), 2018 accA 2189. 
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[12] Dans la decision Pellemans c. Lacroix, le juge Prevost resume fort 
bien les regles generales applicables a la modification d'une action 
collective deja autorisee : 

6 

[25] Le Tribunal degage de la loi et de la jurisprudence les principes suivants, 
qui s'appliquent a une demande d'amendement dans le cadre d'un recours 
collectif deja autorise : 

a. l'amendement doit etre autorise par le tribunal (art. 1016 C.p.c.); 

b. les conditions de recevabilite de l'amendement, prevues a !'article 199 
C.p.c., s'appliquent aussi au recours collectif; 

c. le jugement autorisant le recours collectif constitue le cadre de reference 
devant servir a !'analyse des conditions de recevabilite de 
l'amendement; 

d. le tribunal doit s'assurer que l'amendement est compatible avec le 
moyen de procedure que constitue le recours collectif et, a cette fin, ii 
doit s'assurer qu'il ne va pas a l'encontre des criteres enonces a !'article 
1003 C.p.c.; le cas echeant, ii peut imposer les conditions qu'il estime 
necessaires; 

e. l'amendement qui ne vise qu'a modifier ou a completer le recours 
collectif, sans en changer la nature ou l'objet, ne requiert pas la reprise 
du processus d'autorisation prevu a !'article 1003 C.p.c.; 

f. le tribunal doit veiller en tout temps au respect de la regle de la 
proportionnalite edictee a !'article 4.2 C.p.c. 6 

Pellemans c. Lacroix, 2009 QCCS 1530, paragr. 25. 

2.2. L'autorisation d'exercer une action collective par l'AJVE doit-elle etre accordee 
contre l'Eveque catholique romain de Chicoutimi. les fabriques et !'Assurance 
mutuelle des Fabriques? 

[26] La demanderesse reproche a l'Eveque d'avoir rendu possibles et meme d'avoir 
favorise les abus sexuels commis par Paul-Andre Harvey par ses actions ou omissions, 
engageant ainsi sa responsabilite. Elle allegue que l'Eveque a egalement engage sa 
responsabilite a titre de commettant, de mandant ou a tout autre titre puisqu'il exerc;ait 
son autorite directe et continue sur les fabriques de paroisses et sur Paul-Andre Harvey. 

[27] L'Eveque d'un diocese a une personnalite juridique de par sa loi constitutive9 et 
detient de nombreux pouvoirs dans un diocese10• 

[28] Quant aux fabriques de paroisses, la demanderesse allegue qu'a titre de 
commettants, elles sont responsables des fautes commises par Paul-Andre Harvey 
pendant qu'il exerc;ait son sacerdoce au sein de chacune d'entre elles. 

9 Article 7 de la Loi sur les eveques catholiques remains, R.L.R.Q., c. E-17. 
10 Article 4 de la Loi sur les fabriques, prec., note 1. 
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[29] Les fabriques plaident !'absence de lien de droit et l'insuffisance des allegations 
de la demanderesse. 

[30] Par une demonstration methodique des dates de leur constitution et de leur 
dissolution par rapport aux periodes d'affectation de Paul-Andre Harvey dans chacune 
des paroisses, les fabriques plaident !'absence de lien de droit. 

[31] II n'y aurait aucun lien de droit avec six des neuffabriques puisque celles-ci etaient 
soit inexistantes ou dissoutes au moment de !'affectation de Paul-Andre Harvey, ou bien 
n'auraient aucune existence legate aujourd'hui. 

[32] Selan les pieces produites par les fabriques11 , des suppressions de paroisses et 
dissolutions de fabriques sont intervenues dans un contexte de rationalisation des 
ressources de l'Eglise, entrainant la modification des limites territoriales de paroisses 
existantes ou la creation de nouvelles paroisses. 

[33] Or, les fabriques soutiennent que ces modifications territoriales ne peuvent 
entrainer le transfert de responsabilite incombant aux fabriques dissoutes, ce qui irait a 
l'encontre du principe de la personnalite juridique. 

[34] Dans la demande d'autorisation, on decrit les differents changements de statut 
desdites fabriques depuis leur creation12• Certaines ant ete annexees OU regroupees OU 

subsumees, selon la demande. 

[35] Pour evaluer !'argument de !'absence de lien de droit presente par les fabriques, 
le Tribunal devra examiner !'existence ou non d'une relation commettant-propose a 
l'egard de chacune des fabriques et de Paul-Andre Harvey au moment des affectations. 

[36] L'existence ou non des fabriques au moment des actes reproches, a la lumiere 
des differentes mutations de leur organisation, devra aussi etre soupesee et analysee. 
Les motivations pour justifier ces changements de statut de certaines fabriques 
apparaissent necessaires pour evaluer leur imputabilite a l'egard des victimes de Paul­
Andre Harvey. 

[37] Or, de l'avis du Tribunal, cette analyse commande une preuve a analyser au merite 
et permettant une vue globale. Ace stade de l'autorisation, ii n'y a pas d'absence de droit 
manifeste pour faire obstacle a la demande. 

[38] Quant a !'argument des fabriques concernant l'insuffisance des allegations, celles­
ci soutiennent qu'il n'y a pas de faits objectifs, concrets, tangibles et palpables sur 
lesquels s'appuient les conclusions recherchees pour justifier l'autorisation. L'argument 

11 Pieces RF-8 a RF-14. 
12 Paragraphes 1.9 a 1.17 de la Demande pour autorisation d'exercer une action collective centre de 

nouvelles parties. 
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du lien de preposition entre elles et Paul-Andre Harvey serait insuffisant et non soutenu 
pour demontrer une responsabilite de commettant. 

[39] C'est au fond de ce litige que la demanderesse devra prouver la relation 
commettant-prepose alleguee et demontrer Ies elements Iui permettant de beneficier de 
cette presomption legate de responsabilite. 

[40] Pour !'instant, les allegations tenues pour averees voulant que Paul-Andre Harvey 
ait ete affecte dans ces paroisses pendant des periodes visees par des agressions, en 
plus de la definition de l'objet d'une fabrique et de la description de ses pouvoirs dans la 
Loi sur les fabriques, sont suffisantes. 

[41] II y a existence d'une cause plaidable et les allegations sont assez precises, 
particulieres et suffisantes pour soutenir la demande d'autorisation. 

[42] Le Tribunal est d'avis que Ia demande d'autorisation a l'egard de l'Eveque, des 
fabriques et de !'Assurance mutuelle des Fabriques pour les joindre comme 
defenderesses ne resulte pas d'une demande entierement nouvelle et demontre une 
cause defendable. La demanderesse est autorisee a exercer !'action collective a Ieur 
egard, comme c'est deja le cas contre Paul-Andre Harvey et la Corporation. 

[43] La demande presente des causes d'action contre les intimees soutenues par des 
syllogismes juridiques serieux. 

[44] La demande d'autorisation fait ressortir une potentielle responsabilite des intimees 
d'une maniere ou d'une autre, face aux membres du groupe pour les abus sexuels 
commis par Paul-Andre Harvey. 

3. LES QUESTIONS COMMUNES 

[45] Les questions communes proposees dans la demande d'autorisation modifiee ont 
partiellement deja ete autorisees par cette Gour Iorsque l'autorisation a ete accordee 
contre Paul-Andre Harvey et la Corporation. 

[46] Une approche large et flexible du critere de la communaute des questions est 
encouragee; une seule question de droit ou de faits connexe etant suffisante. 

[47] Les parties soumettent au Tribunal, de consentement et pour eviter un debat 
inutile, le libelle de questions communes decoulant de la presente demande et perrnettant 
de circonscrire et d'encadrer davantage le litige. 

[48] Apres consideration, le Tribunal est d'opinion que les questions proposees sont 
susceptibles de faire avancer le debat pour toutes les parties. II sera fait droit a cette 
demande commune, bien qu'il appartiendra au juge du fond de voir si les questions de 
droit ou de faits ont ete modifiees depuis l'autorisation. 
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[49] Les questions de faits et de droit communes et particulieres proposees 
correspondent a celles apparaissant aux conclusions de ce jugement. 

* * * 

[50] Finalement, les fabriques soumettent qu'il serait approprie de former des sous­
groupes en ciblant particulierement chacune des fabriques en lien avec le domicile des 
membres, vu le statut particulier des fabriques. 

[51] Le Tribunal peut modifier la description du groupe propose ou deja attribue dans 
le but, certes, de mieux circonscrire les droits des membres ou de limiter les champs 
geographique, temporal ou factual du groupe. 

[52] Dans cette affaire, le Tribunal ne voit pas, pour !'instant, d'interet et d'avantage des 
membres du groupe a definir ou preciser davantage, comme proposee, sa designation. 

[53] La pierre angulaire de cette affaire, pour taus les membres, demeure les 
agressions de Paul-Andre Harvey. La necessite de determiner le domicile d'un membre 
du groupe ou de l'associer a une fabrique de paroisse lors des agressions, aux fins de 
decrire le groupe, n'apparait pas utile actuellement. 

[54] La description du groupe deja attribue dans le jugement de mai 2016, soit : 
« Toutes les personnes qui ant ete abusees sexuellement par l'abbe Paul-Andre Harvey 
entre 1962 et 2002 sur le territoire du diocese de Chicoutimi » apparait bien definir le 
groupe pour permettre a !'action collective de poursuivre son cours dans l'etat actuel des 
choses. 

[55] POUR CES MOTIFS, LE TRIBUNAL : 

[56] ACCUEILLE la demande de la demanderesse pour autoriser l'exercice d'une 
action collective centre de nouvelles parties a titre de defenderesses, a savoir : 

- L'Eveque catholique remain de Chicoutimi 
- La Fabrique de la paroisse de Saint-Dominique 
- La Fabrique de la paroisse Sainte-Famille 
- La Paroisse de Saint-Philippe de Jonquiere 
- La Fabrique de la paroisse Sacre-Creur de Jesus 
- La Fabrique de la paroisse de Notre-Dame-de-la-Paix 
- La Fabrique de la paroisse Saint-Joseph 
- La Fabrique de la paroisse de Saint-David 
- La Fabrique de la paroisse Saint-Gabriel-Lalemant, de Ferland-et-Boileau 
- La Fabrique de la paroisse de Saint-Alphonse 
- L'Assurance mutuelle des Fabriques de Quebec 
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[57] AUTORISE l'exercice de l'action collective ci-apres a leur egard : 

Une action en dommages et interets 

[58] ATTRIBUE a la demanderesse le statut de representante aux fins d'exercer la 
presente action collective pour le compte des membres du groupe ci-apres decrit : 

Toutes les personnes qui ont ete abusees sexuellement par l'abbe Paul­
Andre Harvey entre 1962 et 2002 sur le territoire du diocese de Chicoutimi. 

[59] IDENTIFIE dorenavant comme suit les principales questions de faits ou de droit 
qui seront traitees collectivement : 

59.1. Paul-Andre Harvey a-t-il abuse sexuellement des membres du groupe ? 

59.2. Les membres du groupe ont-ils subi un prejudice cause par les abus sexuels 
commis par Harvey? 

59.2.1. Est-ce que le fait d'etre victime d'abus sexuels occasionne des 
dommages en soi ? 

59.2.2. Quels sent les types de dommages, prejudices et sequelles communs 
aux membres du groupe ? 

59.3. Paul-Andre Harvey a-t-il intentionnellement porte atteinte au droit a l'integrite et a 
la dignite des membres du groupe ? 

59.4. Paul-Andre Harvey doit-il payer des dommages punitifs pour avoir 
intentionnellement Viole le droit a la dignite et a l'integrite des membres du groupe? 

59.5. La Corporation Episcopale catholique romaine de Chicoutimi, L'Eveque catholique 
remain de Chicoutimi et les Fabriques ont-elles engage leur responsabilite a titre 
de commettants, mandataires pour les abus sexuels commis par Paul-Andre 
Harvey? 

59.5.1. Existe-t-il un lien de droit entre chacune des fabriques intimees et un 
membre du groupe ? 

59.5.2. Alers qu'il etait affects a la fonction de vicaire, Paul-Andre Harvey etait-il 
le prepose/mandataire de la Corporation Episcopale catholique romaine 
de Chicoutimi, de l'Eveque catholique remain de Chicoutimi ou d'une 
fabrique intimee ? 

59.5.3. Alers qu'il etait affects a la fonction de cure, Paul-Andre Harvey etait-il le 
prepose/mandataire de la Corporation Episcopale catholique romaine de 
Chicoutimi, de l'Eveque catholique remain de Chicoutimi ou d'une 
fabrique intimee? 
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59.5.4. Alers qu'il occupait d'autres fonctions (pretre surnumeraire, aide au 
ministere, auxiliaire, aumonier d'hopital, pretre rempla9ant, aumonier du 
mouvement scout et jeannette), Paul-Andre Harvey etait-il le 
prepose/mandataire de la Corporation Episcopale catholique romaine de 
Chicoutimi, de l'Eveque catholique remain de Chicoutimi ou d'une 
fabrique intimee ? 

59.5.5. Quel etait le cadre d'execution de chacune des fonctions occupees par 
Paul-Andre Harvey durant la periode pertinente ? 

59.5.6. Est-ce que la question de savoir si Paul-Andre Harvey etait dans 
!'execution de ses fonctions au moment de commettre les abus sexuels 
peut etre traitee de maniere collective ? Dans !'affirmative, quels sent les 
facteurs communs aux membres du groupe ? 

59.5.7. Dans !'affirmative, la Corporation Episcopale catholique romaine de 
Chicoutimi, l'Eveque catholique remain de Chicoutimi ou une Fabrique 
doit-elle etre tenue responsable des dommages compensatoires et 
moraux subis par les membres du groupe? 

59.6. La Corporation Episcopale catholique romaine de Chicoutimi et L'Eveque 
catholique remain de Chicoutimi ont-elles engage leur responsabilite en 
negligeant d'intervenir de maniere a empecher la repetition des abus sexuels 
commis par Harvey sur les membres du groupe? 

59.6.1. La Corporation Episcopale catholique romaine de Chicoutimi et l'Eveque 
catholique remain de Chicoutimi ont-elles eu connaissance des abus 
sexuels commis par Paul Andre Harvey? 

59.6.2. Le cas echeant, a quel moment en ont-elles eu connaissance et ont-elles 
omis d'agir de maniere a empecher la repetition des abus sexuels 
commis par Paul Andre Harvey sur les membres du groupe? 

59.6.3. Dans !'affirmative, la Corporation Episcopale catholique romaine de 
Chicoutimi ou l'Eveque catholique remain de Chicoutimi doit-elle etre 
tenue responsable des dommages compensatoires et moraux subis par 
les membres du groupe? 

59.6.4. Cette negligence OU omission d'agir de la Corporation Episcopale 
catholique romaine de Chicoutimi ou de l'Eveque catholique remain de 
Chicoutimi constitue-t-elle une violation intentionnelle du droit a la dignite 
et a l'integrite des membres du groupe? 

59.6.5. Dans !'affirmative, les membres du groupe sont-ils en droit de reclamer 
des dommages punitifs a la Corporation Episcopale catholique romaine 
de Chicoutimi ou a l'Eveque catholique remain de Chicoutimi? 

59.7. Paul-Andre Harvey, la Corporation Episcopale catholique romaine de Chicoutimi, 
l'Eveque catholique remain de Chicoutimi et chacune des Fabriques sont-ils 
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solidairement responsables envers les membres du groupe pour les dommages 
subis par ces derniers ? 

59.8. Y a-t-il lieu au recouvrement collectif des dommages compensatoires moraux et 
punitifs? 

59.9. A titre d'assureur de la Corporation Episcopale catholique romaine de Chicoutimi, 
de l'Eveque catholique remain de Chicoutimi et des Fabriques, !'Assurance 
mutuelle des Fabriques de Quebec est-elle tenue de payer aux membres du 
groupe le montant de leur reclamation? 

59.9.1. Quelles sont les polices d'assurance emises par !'Assurance mutuelle 
des Fabriques de Quebec, a titre d'assureur de la Corporation Episcopale 
catholique romaine de Chicoutimi, de l'Eveque catholique remain de 
Chicoutimi et des Fabriques, applicables en l'espece? Quelles en sont 
les limites de couverture? 

59.9.2. Une protection d'assurance offerte par !'Assurance mutuelle des 
Fabriques de Quebec, a titre d'assureur de la Corporation Episcopale 
catholique romaine de Chicoutimi, de l'Eveque catholique remain de 
Chicoutimi et des Fabriques est-elle applicable en l'espece? 

59.9.3. Dans !'affirmative, quelle police d'assurance de !'Assurance mutuelle des 
Fabriques de Quebec trouve application? 

59.9.4. Des exclusions ou exceptions sont-elles applicables? 

59.9.5. La police d'assurance collective (Formulaire d'assurance responsabilite­
extension numero 1 (formulaire 3203F (abus sexuels) (ci-apres : La 
Police collective) ayant effet a compter du 1er janvier 2013 est-elle 
valide? 

59.9.6. Subsidiairement, !'Assurance mutuelle des Fabriques de Quebec, a titre 
d'assureur de la Corporation Episcopale catholique romaine de 
Chicoutimi, de l'Eveque catholique remain de Chicoutimi et des 
Fabriques, est-elle irrecevable a invoquer la Police d'assurance collective 
ayant effet a compter du le 1er janvier 2013? 

59.9.7. Les dommages reclames par les membres du groupe sont-ils couverts 
par une police d'assurance applicable et les dommages subis sont-ils 
tous indemnisables en vertu de l'une des polices d'assurance 
applicables? 

59.9.7.1. Les dommages reclames par les membres du groupe sont-ils 
couverts par une protection d'assurance et sont-ils tous 
indemnisables? 

59.9.7.2. Le cas echeant, quelle est la limite d'assurance applicable? 
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59.9.8. L'Assurance mutuelle des Fabriques de Quebec est-elle tenue de payer 
aux membres du groupe le montant de leur reclamation, et dans 
!'affirmative, selon quelles modalites et selon quelle proportion? 

59.9.9. Est-ce qu'une autre protection d'assurance applicable au benefice des 
parties defenderesses existe? Si oui, quelles sent les modalites et 
l'indemnisation en faveur des membres du groupe? 

[60] IDENTIFIE comme suit les questions de faits et de droit particulieres a chacun des 
membres: 

60.1. Chacun des membres du groupe a-t-il ete abuse sexuellement par Paul-Andre 
Harvey? 

60.2. Dans la mesure ou le Tribunal donne une reponse negative a la question 59.5.6, 
Paul-Andre Harvey etait-il dans !'execution de ses fonctions au moment de 
commettre les abus sexuels faisant en sorte que la responsabilite de son 
commettant ou mandataire est engagee ? 

60.3. Outre les dommages recouvres collectivement, quel est le quantum des 
dommages subis par chaque membre? 

60.4. Les intimees peuvent-elles opposer un argument de prescription a certains 
membres du groupe? 

[61] IDENTIFIE comme suit les conclusions qui s'y rattachent: 

Accueillir !'action collective; 

Condamner Paul-Andre Harvey, La Corporation episcopale catholique romaine de 
Chicoutimi et les intimees a payer a chaque membre du groupe une somme de 
125 000 $ a titre de dommages compensatoires moraux; 

Condamner Paul-Andre Harvey a payer aux membres du groupe une somme de 
25 000 $ a titre de dommages punitifs; 

Condamner La Corporation episcopale catholique romaine de Chicoutimi a payer aux 
membres du groupe une somme de 25 000 $ a titre de dommages punitifs; 

Condamner l'Eveque catholique remain de Chicoutimi a payer aux membres une 
somme de 25 000 $ a titre de dommages punitifs; 

Ordonner le recouvrement collectif de ces condamnations; 

Avec frais de justice, y compris les frais d'avis, les frais d'administration et les frais 
d'experts; 
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[62] DECLARE qu'a moins d'exclusion, les membres du groupe seront lies par tout 
jugement a intervenir sur l'action collective de la maniere prevue par la Loi; 

[63] LE TOUT avec frais de justice a suivre sur le merite. 

Me Gabrielle Gagne, Me Andre Lesperance 
TRUDEL JOHNSTON LESPERANCE 
Avocats de la demanderesse 

Me Christian Trepanier 
MICHAUD LEBEL S.E.N.C.R.L. 
Avocats de la defenderesse sur le dommage compensatoire 

Me Estelle Tremblay, Me Anne-Julie Paquin 
GAUTHIER BEDARD S.E.N.C.R.L. 
Avocats de la defenderesse et des fabriques intimees sur le dommage punitif 

Me Annie Pelletier, Me Stephanie Tremblay 
MICHAUD LEBEL S.E.N.C.R.L. 
Avocats des fabriques intimees sur le dommage compensatoire 

Me Eric Lemay, Me Jean-Fran9ois Lachance 
DUSSEAULT LEMAY BEAUCHESNE AVOCATS 
Avocats de !'Assurance mutuelle des Fabriques de Quebec 

Me Victoria Brown 
LANGLOIS 
Avocats d'lntact compagnie d'assurance 

Date d'instruction : 6 decembre 2018 


